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- art = Article 

- CE = Conformité Européenne 

- CA = Cour d'appel. 

- Civ. = Cour de cassation, chambre civile 

- Cass Com . = Cour de cassation, chambre commerciale 

- D. = Recueil Dalloz 

JCP = Juris-classeur périodique (appelé aussi: la Semaine juridique) 

- JCP G = la Semaine Juridique. Edition Générale 

- N° = Numéro 

- Op. Cit. = Opero Citato (Ouvrage déjà cité) 

- P = Page 

- R. = Publié au Rapport annuel de la Cour de cassation 

- R.J.D.A. = Revue de Jurisprudence de Droit des affaires. 

- EEC= European Economic Community. 

- T= Tribunal. 
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« la mise en garde consiste a attirer l’attention du contractant sur un aspect 

négatif du contrat ou de la chose objet du contrat c’est principalement contre un 

danger, un risque que l’on est tenu de mettre en garde Quelqu’un »
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Article L111-1  Tout professionnel vendeur de biens doit , avant la conclusion du contrat , mettre le 

consommateur en mesure de connaitre les caractéristiques essentielles du bien .  
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- M. Throuchu.protection des consommateurs en matière de contrats à distance :directive N° 97-7 CE du 20 

Mai 1997.Recueil Dalloz. 1999. Chr. No 17.p. 181. 
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- H. STEVE. MA.LLBSC : The Law of electronic commerce and the internet in the UK and IRELAND.éd 

Cavendish publishing limite. 2006. P 264.  
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- Article 6 /Droit de rétractation 1. Pour tout contrat à distance, le consommateur dispose d'un délai d'au 

moins sept jours ouvrables pour se rétracter sans pénalités et sans indication du motif. Les seuls frais qui 

peuvent être imputés au consommateur en raison de l'exercice de son droit de rétractation sont les frais 

directs de renvoi des marchandises. 

Pour l'exercice de ce droit, le délai court: 

- pour les biens, à compter du jour de leur réception par le consommateur lorsque les obligations visées à 

l'article 5 ont été remplies, 

- pour les services, à compter du jour de la conclusion du contrat ou à partir du jour où les obligations 

prévues à l'article 5 ont été remplies si elles sont remplies après la conclusion du contrat, à condition que le 

délai n'excède pas le délai de trois mois indiqué à l'alinéa suivant. 

Au cas où le fournisseur n'a pas rempli les obligations visées à l'article 5, le délai est de trois mois. Ce délai 

court: 

- pour les biens, à compter du jour de leur réception par le consommateur, 

- pour les services, à compter du jour de la conclusion du contrat. 

Si, dans ce délai de trois mois, les informations visées à l'article 5 sont fournies, le délai de sept jours 

ouvrables indiqué au premier alinéa commence à courir dès ce moment. 
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- DIRECTIVE 97/7/CE DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL du 20 mai 1997 concernant la 

protection des consommateurs en matière de contrats à distance. 
2212 

3
Confirmation écrite des informations  

1. Le consommateur doit recevoir, par écrit ou sur un autre support durable à sa disposition et auquel il a 

accès, confirmation des informations mentionnées à l'article 4 paragraphe 1 points a) à f), en temps utile lors 

de l'exécution du contrat et au plus tard au moment de la livraison en ce qui concerne les biens non destinés à 

la livraison à des tiers, à moins que ces informations n'aient déjà été fournies au consommateur préalablement 

à la conclusion du contrat par écrit ou sur un autre support durable à sa disposition et auquel il a accès. 

En tout état de cause, doivent être fournies: 

- une information écrite sur les conditions et les modalités d'exercice du droit de rétractation au sens de 

l'article 6, y compris les cas visés à l'article 6 paragraphe 3 premier tiret, 

- l'adresse géographique de l'établissement du fournisseur où le consommateur peut présenter ses 

réclamations, 

- les informations relatives aux services après-vente et aux garanties commerciales existants, 

- les conditions de résiliation du contrat lorsque celui-ci est à durée indéterminée ou d'une durée supérieure à 

un an. 

2. Le paragraphe 1 ne s'applique pas aux services dont l'exécution elle-même est réalisée au moyen d'une 

technique de communication à distance, lorsque ces services sont fournis en une seule fois, et dont la 

facturation est effectuée par l'opérateur de la technique de communication. Néanmoins, le consommateur doit 

en tout cas pouvoir avoir connaissance de l'adresse géographique de l'établissement du fournisseur où le 

consommateur peut présenter ses réclamations. 
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-Article 6 :Les États membres veillent à ce que le consommateur dispose d'un délai de quatorze jours 

calendrier pour se rétracter, sans pénalité et sans indication de motif. Toutefois, ce délai est porté à trente 

jours calendrier pour les contrats à distance ayant pour objet les assurances sur la vie couvertes par la 

directive 90/619/CEE et les opérations portant sur les retraites individuelles. Le délai pendant lequel peut 

s'exercer le droit de rétractation commence à courir: 

— soit à compter du jour où le contrat à distance est conclu, sauf pour lesdites assurances sur la vie, pour 

lesquelles le délai commence à courir au moment où le consommateur est informé que le contrat à distance a 

été conclu, 

— soit à compter du jour où le consommateur reçoit les conditions contractuelles et les informations, 

conformément à l'article 5, paragraphe 1 ou 2, si cette dernière date est postérieure à celle visée au pاremier 

tiret. 
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- 1.  En dehors des cas où les exceptions prévues à l’article 16 s’appliquent, le consommateur dispose d’un 

délai de quatorze jours pour se rétracter d’un contrat à distance ou d’un contrat hors établissement sans avoir 

à motiver sa décision et sans encourir d’autres coûts que ceux prévus à l’article 13, paragraphe 2, et à l’article 

14. 

2.   Sans préjudice de l’article 10, le délai de rétractation visé au paragraphe 1 du présent article expire après 

une période de quatorze jours à compter: 

- en ce qui concerne les contrats de service, du jour de la conclusion du contrat; 

b

) 

en ce qui concerne les contrats de vente, du jour où le consommateur ou un tiers autre que le transporteur et 

désigné par le consommateur prend physiquement possession du bien ou: 

i

) 

dans le cas de biens multiples commandés par le consommateur dans une seule commande et livrés 

séparément, du jour où le consommateur ou un tiers autre que le transporteur et désigné par le consommateur 

prend physiquement possession du dernier bien; 

i

i

) 

dans le cas de la livraison d’un bien composé de lots ou de pièces multiples, du jour où le consommateur ou 

un tiers autre que le transporteur et désigné par le consommateur prend physiquement possession du dernier 

lot ou de la dernière pièce; 

i

i

) 

dans le cas des contrats portant sur la livraison régulière de biens pendant une période de temps définie, du 

jour où le consommateur ou un tiers autre que le transporteur et désigné par le consommateur prend 

physiquement possession du premier bien; 
 

c

) 

en ce qui concerne les contrats portant sur la fourniture d’eau, de gaz et d’électricité lorsqu’ils ne sont pas 

conditionnés dans un volume délimité ou en quantité déterminée, ainsi que de chauffage urbain et de contenu 

numérique non fourni sur un support matériel, du jour de la conclusion du contrat. 

3.   Les États membres s’abstiennent d’interdire aux parties contractantes d’exécuter leurs obligations 

contractuelles pendant le délai de rétractation. Cependant, dans le cas des contrats hors établissement, les 

États membres peuvent maintenir la législation nationale en vigueur qui interdit au professionnel de recevoir 

un paiement du consommateur pendant une période déterminée après la conclusion du contrat 
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 Madame Hanane OUIRINI, ESSAI SUR L’EUROPEANISATION DU DROIT DE LA 

CONSOMMATION Droit des contrats Thèse pour obtenir le grade de :Docteur en droit à l’Université 

d’Avignon et des Pays  ،6102 ;p249.  
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Lorsque les informations prévues à l'article L. 121-19 n'ont pas été fournies, le délai d'exercice du droit de 

rétractation est porté à trois mois. Toutefois, lorsque la fourniture de ces informations intervient dans les trois 

mois à compter de la réception des biens ou de l'acceptation de l'offre, elle fait courir le délai de sept jours 

mentionné au premier alinéa.  

2
 Lorsque le délai de sept jours expire un samedi, un dimanche ou un jour férié ou chômé, il est prorogé 

jusqu'au premier jour ouvrable suivant  

3
Article L121-01 Le consommateur dispose d'un délai de quatorze jours pour exercer son droit de 

rétractation d'un contrat conclu à distance, à la suite d'un démarchage téléphonique ou hors établissement, 
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sans avoir à motiver sa décision ni à supporter d'autres coûts que ceux prévus aux articles L. 221-23 à L. 

221-25. 

Le délai mentionné au premier alinéa court à compter du jour : 

1  De la conclusion du contrat, pour les contrats de prestation de services et ceux mentionnés à l'article  

L.221-4; 

2  De la réception du bien par le consommateur ou un tiers, autre que le transporteur, désigné par lui, pour 

les contrats de vente de biens. Pour les contrats conclus hors établissement, le consommateur peut exercer 

son 

droit de rétractation à compter de la conclusion du contrat. 

Dans le cas d'une commande portant sur plusieurs biens livrés séparément ou dans le cas d'une commande 

d'un 

bien composé de lots ou de pièces multiples dont la livraison est échelonnée sur une période définie, le délai 

court à compter de la réception du dernier bien ou lot ou de la dernière pièce. 

Pour les contrats prévoyant la livraison régulière de biens pendant une période définie, le délai court à 

compter 

de la réception du premier bien
1

Article L121-21-1 - ".lorsque les informations relatives au droit de rétractation n’ont pas été 

fournies au consommateur dans les conditions prévues au 20 du l de l’article l.121-17, le délai de rétractation 

est prolongé de douze mois  
2
-Article L121-01  Conformément  au  règlement  n°  1182/71/  CEE  du  Conseil  du  3  juin  1971  portant  

détermination  des  règles 

applicables aux délais, aux dates et aux termes  :  

0 Le jour où le contrat est conclu ou le jour de la réception du bien n'est pas compté dans le délai mentionné 
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à l'article L. 221-18 

- 6 Le délai commence à courir au début de la première heure du premier jour et prend fin à l'expiration de la 

dernière heure du dernier jour du délai  ;  

-3 Si ce délai expire un samedi, un dimanche ou un jour férié ou chômé, il est prorogé jusqu'au premier jour 

ouvrable suivant.  
120
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 Sauf si les parties en ont convenu autrement, le consommateur ne peut exercer le droit de rétractation 

prévu au paragraphe 1 pour les contrats: 

- de fourniture de services dont l'exécution a commencé, avec l'accord du consommateur, avant la fin du délai 

de sept jours ouvrables prévu au paragraphe 1, 

- de fourniture de biens ou de services dont le prix est fonction de fluctuations des taux du marché financier, 

que le fournisseur n'est pas en état de contrôler, 

- de fourniture de biens confectionnés selon les spécifications du consommateur ou nettement personnalisés 

ou qui, du fait de leur nature, ne peuvent être réexpédiés ou sont susceptibles de se détériorer ou de se 

périmer rapidement, 

- de fourniture d'enregistrements audio ou vidéo ou de logiciels informatiques descellés par le consommateur, 

- de fourniture de journaux, de périodiques et de magazines, 

- de services de paris et de loteries
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5
3. La présente directive ne s’applique pas aux contrats: 

a) portant sur les services sociaux, y compris le logement social, l’aide à l’enfance et l’aide aux familles et 

aux  
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personnes se trouvant de manière permanente ou temporaire dans une situation de besoin, y compris les 

soins de  

longue durée; 

b) portant sur les soins de santé tels que définis à l’article 3, point a), de la directive 2011/24/UE, que ces

services soient ou non assurés dans le cadre d’établissements de soins; 

c) portant sur les jeux d’argent, qui impliquent des mises ayant une valeur monétaire dans les jeux de hasard, 

y compris les loteries, les jeux de casino et les transactions portant sur des  

paris;

5. La présente directive n’a pas d’incidence sur les dispositions générales du droit des contrats prévues au 

niveau national, notamment les règles relatives à la validité, à la formation et aux effets des contrats, dans la 

mesure ou les aspects généraux du droit des contrats ne sont pas régis par la présente directive. 

6. La présente directive n’empêche pas les professionnels de proposer aux consommateurs des accords 

contractuels allant au- delà de la protection qu’elle prévoit  

1
Les États membres ne prévoient pas le droit de rétractation énoncé aux articles 9 à 15 pour ce qui est des 

contrats à distance et des contrats hors établissement en ce qui concerne ce qui suit: 

a) les contrats de service après que le service a été pleinement exécuté si l’exécution a commencé avec 

l’accord préalable  

exprès du consommateur, lequel a également reconnu qu’il perdra son droit de rétractation une fois que le 

contrat aura été pleinement exécuté par le professionnel; 

b) la fourniture de biens ou de services dont le prix dépend de fluctuations sur le marché financier échappant 

au contrôle du professionnel et susceptibles de se produire pendant le délai de rétractation; 

c) la fourniture de biens confectionnés selon les spécifications du consommateur ou nettement personnalisés; 

d) la fourniture de biens susceptibles de se détériorer ou de se périmer rapidement; 

e) la fourniture de biens scellés ne pouvant être renvoyés pour des raisons de protection de la santé ou 

d’hygiène et qui ont été descellés par le consommateur après la livraison; 

f) la fourniture de biens qui, après avoir été livrés, et de par leur nature, sont mélangés de manière 

indissociable avec d’autres articles; 

g) la fourniture de boissons alcoolisées dont le prix a été convenu au moment de la conclusion du contrat de  

vente, dont la livraison ne peut être effectuée qu’après trente jours et dont la valeur réelle dépend de 

fluctuations  

sur le marché échappant au contrôle du professionnel; 

h) les contrats dans lesquels le consommateur  a expressément demandé au professionnel de lui rendre visite 

afin d’effec tuer des travaux urgents d’entretien ou de réparation. Si, à l’occasion de cette visite, le 

professionnel fournit des services venant s’ajouter à ceux spécifiquement requis par le consommateur ou des 

biens autres que les pièces de rechange indispensables aux travaux d’entretien ou de réparation, le droit de 

rétractation s’applique à ces services ou biens supplémentaires; 

i) la fourniture d’enregistrements audio ou vidéo scellés ou de logiciels informatiques scellés et qui ont été

descellés après livraison; 

j) la fourniture d’un journal, d’un périodique ou d’un magazine sauf pour les contrats d’abonnement à ces 

publications; 

k) les contrats conclus lors d’une enchère publique;  
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l) la prestation de services d’hébergement autres qu’à des fins résidentielles, de transport de biens, de 

location de voitures, de restauration ou de services liés à des activités de loisirs si le contrat prévoit une date 

ou une période d’exécution spécifique;  

m) la fourniture d’un contenu numérique non fourni sur un support matériel si l’exécution a commencé avec 

l’accord préalable exprès du consommateur, lequel a également reconnu qu’il perdra ainsi son droit de 
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L. 221-28Ordonnance n°2016-301 du 14 mars 2016 - art. Le droit de rétractation ne peut être exercé pour 

les contrats : 

1 De fourniture de services pleinement exécutés avant la fin du délai de rétractation et dont l'exécution a 

commencé après accord préalable exprès du consommateur et renoncement exprès à son droit de rétractation; 

2 De fourniture de biens ou de services dont le prix dépend de fluctuations sur le marché financier échappant 

au contrôle du professionnel et susceptibles de se produire pendant le délai de rétractation ; 

3 De fourniture de biens confectionnés selon les spécifications du consommateur ou nettement personnalisés; 

4 De fourniture de biens susceptibles de se détériorer ou de se périmer rapidement ; 

5  De fourniture de biens qui ont été descellés par le consommateur après la livraison et qui ne peuvent être 

renvoyés pour des raisons d'hygiène ou de protection de la santé ; 

6 De fourniture de biens qui, après avoir été livrés et de par leur nature, sont mélangés de manière 

indissociable avec d'autres articles ; 

7 De fourniture de boissons alcoolisées dont la livraison est différée au-delà de trente jours et dont la 

valeur convenue à la conclusion du contrat dépend de fluctuations sur le marché échappant au contrôle du 

professionnel ; 

8 De travaux d'entretien ou de réparation à réaliser en urgence au domicile du consommateur et expressément 

sollicités par lui, dans la limite des pièces de rechange et travaux strictement nécessaires pour répondre à 

l'urgence ; 

9 De fourniture d'enregistrements audio ou vidéo ou de logiciels informatiques lorsqu'ils ont été descellés par 

le consommateur après la livraison ; 

10 De fourniture d'un journal, d'un périodique ou d'un magazine, sauf pour les contrats d'abonnement à ces 

publications ; 

11 Conclus lors d'une enchère publique ; 

12 De prestations de services d'hébergement, autres que d'hébergement résidentiel, de services de transport 

de biens, de locations de voitures, de restauration ou d'activités de loisirs qui doivent être fournis à une date 

ou à une période déterminée ; 

13 De fourniture d'un contenu numérique non fourni sur un support matériel dont l'exécution a commencé 

après accord préalable exprès du consommateur et renoncement exprès à son droit de rétractation 
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-  Art 132-1/5 de la loi 95/96  défini les clauses abusives comme suite : « Qui ont pour objet ou pour effet de 

créer au détriment du non professionnels ou consommateur un déséquilibre significatif entre les droits et les 

obligations des parties au contrat 
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consommateur, un déséquilibre significatif entre les droit et obligations des parties au contrat» 
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Permanence et variation de l’obligation de loyauté dans trois type de rapports juridique » :1‐« Les rapports de 

=confiance : l’obligation de loyauté s’identifie au devoir de protéger l’intérêt de l’autrui, fut‐ce, centre son 
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Abstract:   

 Exposed to electronic commercial transactions such as all contracts 

balance and equality between contractors, but the reality of technological 

development has enrolled in scales and traditional guarantees of nakedness have 

become insufficient. As well as cognitive vulnerability, and between the 

electronic supplier, which has economic experience and economic strength, and 

because of these imbalances. A situation in the defects of the will, such as 

tasting, while in terms of therapeutic guarantees included the exclusion of 

arbitrary terms in electronic commercial transactions after impairment of 

commitments between Parties and intervention by applying the principle of good 

faith as the basic pillars of conservation of the nodal balance and the application 

of emergency conditions Which is in turn play an important role in rebalancing 

The contract is at the treatment phase.  

Keywords: e-commercial transactions, adherence to flags, right of adultery, 

arbitrary conditions, emergency conditions. 
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